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La présente annexe établit les dispositions particulières d’application au Québec de la norme qu’elle vise. 
Les dispositions de la norme visée et de l’annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour 
fins de compréhension et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme visée et l’annexe, l’annexe 
a préséance. 

A. Introduction 

1. Titre : Aucune disposition particulière. 

2. Numéro : Aucune disposition particulière.  

3. Objet : Aucune disposition particulière.  

4. Applicabilité : Dans l’application de cette norme, toute référence aux termes « système de 
production-transport d’électricité » ou « BES » doit être remplacée par les termes « réseau de 
transport principal » ou « RTP ». 

4.1. Entités fonctionnelles  

Aucune disposition particulière. 

4.2. Installations 

Aucune disposition particulière. 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme visée par la Régie de l’énergie :               28 octobre 2020 

5.2. Adoption de la présente annexe par la Régie de l’énergie :                 8 octobre 2020 

5.3. Date d’entrée en vigueur au Québec de la norme visée  
et de la présente annexe :                 1er janvier 2021 

Par la décision D-202x-xxx de la Régie de l’énergie, l’applicabilité de la norme au propriétaire 
d’installation de production (GO) catégorie 2 entre en vigueur le xx mois 202x. 

 
Les exigences sont mises en application aux dates indiquées dans le tableau suivant : 

Exigence Date de mise en application 

E1, E2, E3, E5, E6 et E7  1er juillet 2023 

E4  1er juillet 2025 

E8 

• 1er juillet 2026 : date limite pour la réalisation d’un premier essai 
des automatismes de réseau qui ne sont pas désignés comme étant 
à impact limité. 

• 1er juillet 2032 : date limite pour la réalisation d’un premier essai 
des automatismes de réseau qui sont désignés comme étant à 
impact limité. 

E9 
1er juillet 2023 : date limite pour l’établissement d’une base de 
données pour les automatismes de réseau. 
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B. Exigences et mesures 

Disposition particulière applicable à l’exigence E4, l’alinéa 4.1.5 : 

L’expression « exigences de performance » est identique à « critères de comportement » définie 
dans la norme de fiabilité TPL-001-4. 

Disposition particulière applicable à l’exigence E8 : 

L’exigence E8. s’applique telle que stipulée dans la norme sauf pour les automatismes de réseau 
installés avant la date d’entrée en vigueur de la norme pour lesquels l’exigence E8 est remplacée 
par le texte suivant : 

E8. À moins d’avoir obtenu une exception pour raison technique  d’un essai fonctionnel du 
responsable de la surveillance de l’application des normes, chaque entité propriétaire d’un 
automatisme de réseau doit participer à un essai fonctionnel de chacun de ses automatismes de 
réseau afin de vérifier la performance globale de celui-ci ainsi que le bon fonctionnement des 
éléments qui ne font pas partie des systèmes de protection :  
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : planification à long terme] 

• au moins une fois toutes les six années civiles complètes, pour tous les automatismes de 
réseau non désignés comme étant à impact limité ; ou 

• au moins une fois toutes les douze années civiles complètes, pour tous les automatismes de 
réseau désignés comme étant à impact limité. 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 

Au Québec, le terme responsable des mesures pour assurer la conformité désigne la 
Régie de l’énergie dans le rôle visant à surveiller la conformité avec la norme de fiabilité 
visée et la présente annexe, et à assurer l’application de celles-ci. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière. 

1.3. Programme de surveillance de la conformité et d’application des normes 

La Régie de l’énergie établit les processus de surveillance qui servent à évaluer les 
données ou l’information afin de déterminer la conformité ou la non-conformité avec 
la norme de fiabilité visée et avec la présente annexe. 

Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL) 

Aucune disposition particulière. 

D. Différences régionales 

Aucune disposition particulière. 

E. Documents connexes 

Aucune disposition particulière. 
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Annexe 1 

Aucune disposition particulière. 

Annexe 2 

Aucune disposition particulière. 

Annexe 3 

Aucune disposition particulière. 

Justification technique  

Aucune disposition particulière. 

Page 23, remplacer le troisième paragraphe par celui-ci (modifications soulignées) : 

Pour pouvoir demander au RC chargé de l’examen de désigner un automatisme de réseau existant 
(mis en œuvre avant la date d’entrée en vigueur de la norme PRC-012-2) comme étant à impact 
limité, l’entité propriétaire de l’automatisme de réseau doit préparer et soumettre l’information 
prescrite à l’annexe 1, notamment la justification technique (les évaluations) que le réseau répond 
aux exigences de performance (alinéa 4.1.3 de l’exigence E4) en cas de défectuosité ou de 
défaillance, respectivement, d’un élément de l’automatisme de réseau.  

Page 26, remplacer le cinquième paragraphe par celui-ci (modifications soulignées) : 

La sécurité est une autre composante de la notion de fiabilité ; elle indique la confiance que l’appareil 
n’interviendra pas de façon intempestive. Le fonctionnement intempestif d’un automatisme de réseau 
déclenche une action programmée sans que les conditions d’armement soient remplies, ou en dehors de 
la ou des contingences ou conditions de réseau spécifiées. Typiquement, un automatisme de réseau 
commande un délestage de charge, un rejet de production ou une reconfiguration du réseau ; de telles 
actions, si elles surviennent de façon injustifiée, sont néfastes et peuvent compromettre la sécurité du 
réseau. Le pire scénario de fonctionnement intempestif est celui où toutes les actions programmées de 
l’automatisme de réseau sont déclenchées. Si la performance du réseau est encore conforme à 
l’alinéa 4.1.4 de l’exigence E4 de la norme PRC-012-2, aucune mesure d’atténuation supplémentaire n’est 
requise. Des moyens de renforcement de la sécurité intrinsèque d’un automatisme de réseau comme des 
logiques de décision sont des mesures d’atténuation acceptables contre les fonctionnements 
intempestifs. 

Historique des révisions 

Version Date Intervention Suivi des modifications 

1 8 octobre 2020 Nouvelle annexe Nouvelle 

2 xx mois 2xxx Nouvelle annexe en suivi de la 
décision D-202x-xxx. 

Mise à jour conformément à la  
D-2024-060 et ajout de la 
disposition particulière 
concernant l’applicabilité de la 
norme au GO catégorie 2. 

 


